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Le département du Puy-de-Dôme se compose de 14 établissements de coopération 
intercommunale (EPCI) et comprend 4 périmètres de schéma de cohérence territoriale (SCoT), qui 
ne couvrent que partiellement le territoire.

La topographie définit l’organisation urbaine et agricole du territoire. La plaine de Limagne, qui 
s’étend sur un axe nord-sud et qui est bordée par des massifs montagneux (chaîne des Puys, 
Sancy, Livradois, Forez), se caractérise par les grandes cultures, notamment de céréales. Elle 
concentre une majeure partie de l’urbanisation et les principaux axes de transports (autoroutes, 
lignes ferroviaires).
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La population se concentre dans l’agglomération clermontoise et le long de l’axe urbain central 
nord-sud.

L’ensemble de la plaine de Limagne suit une dynamique démographique positive. L’influence de 
l’agglomération clermontoise dépasse les limites du SCoT du Grand Clermont sur toutes ses 
franges. Les franges est et ouest du département suivent quant à elles une légère décroissance 
qui peut s’accentuer localement.

L’indicateur de jeunesse et la taille des ménages révèlent des franges rurales âgées, mais 
également une première couronne de communes vieillissantes autour de Clermont-Ferrand, les 
jeunes ménages se situant dans les secteurs périurbains plus éloignés.
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L’emploi se concentre fortement dans « Clermont Auvergne Métropole », qui subit par ailleurs un 
phénomène marqué de dépolarisation de l’emploi. Ce phénomène se caractérise par une 
régression de l’emploi sur les communes les plus urbaines (Chamalières, Clermont-Ferrand, 
Aulnat) au profit des autres communes de première couronne.

Plusieurs pôles de taille variable structurent le reste du territoire et présentent plutôt une 
dynamiques positive, à l’exception notable de Thiers dont le nombre d’emplois est en forte 
régression.

La polarisation de l’emploi est particulièrement marquée dans le Pays d’Issoire, où Issoire 
concentre l’essentiel des emplois.

D’autres dynamiques sont à l’œuvre comme à Lezoux, qui bénéficie de sa proximité avec 
l’agglomération clermontoise et d’un diffuseur autoroutier, et qui voit son nombre d’emplois 
croître fortement.
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Les réseaux de transports collectifs qui structurent le territoire sont les transports urbains de 
l’agglomération clermontoise et les lignes ferroviaires.

L’usage des transports collectifs est négligeable dans une grande partie du territoire en raison de 
son éloignement aux réseaux structurants.

Dans les territoires bien desservis, l’usage des transports collectifs reste faible. Cette 
caractéristique peut notamment s’expliquer par les facilités de circulations en automobile et par 
la mauvaise localisation des gares ferroviaires, qui sont souvent éloignées des centres-villes et 
des centres-bourgs.
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La production de logements se concentre dans l’agglomération clermontoise dans une logique de 
périurbanisation, mais reste très élevée dans la commune de Clermont-Ferrand. Dans le Pays 
d’Issoire, la production de logements est particulièrement polarisée sur Issoire.

La vacance des logements caractérise les secteurs du territoire éloignées à la fois des 
dynamiques d’emploi et des dynamiques touristiques. La croissance de la vacance est 
généralisée mais elle est spécifiquement marquée dans les communes périurbaines de 
l’agglomération clermontoise et dans les pôles de vie du reste du territoire.

Le taux de logements sociaux suit une dynamique positive mais reste en-deçà de l’objectif 
réglementaire de 20% dans la plupart des communes soumises à l’article 55 de la loi SRU.
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L’essentiel des territoires urbains et périurbains est couvert par des documents d’urbanisme. De 
nombreux territoires ont fait le choix d’élaborer des stratégies d’aménagement communes, se 
traduisant par plusieurs plans locaux d’urbanisme intercommunaux (PLUi) opposables ou en cours 
d’élaboration.

L’étalement urbain est fortement marqué dans le secteur situé entre Clermont-Ferrand et Vichy, 
où la taille moyenne des parcelles est par ailleurs souvent élevée au regard du caractère 
périurbain plus que rural de ces territoires. De plus, une partie de ce secteur démographiquement 
dynamique échappe à toute stratégie supra-communale de type SCoT ou PLUi.

Certains secteurs du territoire présentent une croissance démographique supérieure à la 
croissance de l’urbanisation. Il s’agit essentiellement des communes présentant une cadre de vie 
de qualité, moyennement éloignées de l’agglomération clermontoise, et possédant un volume 
modéré de foncier constructibles, comme dans le Bas-Livradois entre Billom et Saint-Dier 
d’Auvergne.
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